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 n° 158 919 du 17 décembre 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 août 2013, par  X, qui déclare être de nationalité turque, tendant à la 

suspension et l’annulation la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de 

l'ordre de quitter le territoire pris, tous deux, le 19 juillet 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’arrêt interlocutoire n°142 790 du 3 avril 2015. 

 

Vu la demande de poursuite de procédure du 16 avril 2015. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 23 août 2013 avec la référence X 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 9 juillet 2015 convoquant les parties à l’audience du 14 septembre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. MEEUS loco Me D. ANDRIEN, avocats, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocats, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 7 juillet 2009 où il a introduit, le 9 juillet 2009, une 
demande d’asile. Cette demande s’est clôturée par un arrêt n°66 239 prononcé par le Conseil de céans 
le 6 septembre 2011 qui, constatant le défaut du requérant, a rejeté le recours introduit à l’encontre de 
la décision du Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides du 9 novembre 2009 lui refusant le 
statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire.   
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1.2. Le 29 novembre 2011, le requérant a été interpellé en séjour illégal et s’est vu délivrer un ordre de 
quitter le territoire avec décision de remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin. 

 
1.3. Le 11 avril 2012, le requérant a introduit une demande de séjour de plus de trois mois sur la base 
de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, dans laquelle il a fait notamment valoir la présence sur le 
territoire de ses frères et sœurs et qu’il a complétée le 9 octobre 2012.  

 
Cette demande a été déclarée irrecevable par une décision du 19 juillet 2013, notifiée au requérant le 
23 juillet 2013. Il s’agit du premier acte attaqué. Cette décision est motivée comme suit :  

 

« Rappelons que l'intéressé n'a été autorisé au séjour sur le territoire du Royaume durant la période 

d'étude de sa procédure d'asile introduite le 09.07.2009 et clôturée négativement le 07.09.2011 par 

décision du Conseil du Contentieux des Etrangers. 

A l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, l'intéressé invoque l'instruction du 19.07.2009 

concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d'Etat (C.E, 09.déc. 2009, n° 

198.769 & C.E, 05 oct. 2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus 

d'application. 

 

L'intéressé invoque également l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme et 22 de 

la Constitution en raison de la présence sur le territoire du Royaume de ses frères et sœur (ainsi que 

d'autres membres de sa famille) qui le prennent en charge. Néanmoins, cet élément ne saurait être 

assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant donné que l'obligation de retourner dans le pays d'où 

l'on vient n'est, en son principe même, pas une exigence purement formelle ni disproportionnée par 

rapport au droit à la vie familiale et privée. Cette obligation n'emporte pas une rupture des relations 

familiales et privées, mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n'est pas un 

préjudice grave et difficilement réparable (Civ. Bruxelles (réf.), 18 juin 2001, n°2001/536/C du rôle des 

Référés ; C.E, 02 juillet 2004, n°133.485). 

 

Notons qu'il a été jugé par le Conseil du Contentieux des Étrangers que « L'accomplissement des 

formalités auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays où 

ce poste est installé mais implique seulement qu'il doit s'y rendre temporairement pour y accomplir les 

formalités requises, au besoin en effectuant entretemps de courts séjours en Belgique. Il en découle 

qu'en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l'article 8 de la Convention 

européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie familiale de l'étranger ou que, si 

ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une 

formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le 

fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. » (C.C.E., 24 août 

2007, n°1.363). 

 

L'intéressé invoque par ailleurs la longueur de son séjour (depuis 2009) ainsi que son intégration sur le 

territoire attestée par le fait qu'il parle le Français et a suivi une formation dans cette langue, les liens 

sociaux tissés, sa volonté de travailler avec un contrat de travail signé. Or, la longueur du séjour et 

l'intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles car ces éléments n'empêchent pas la 

réalisation d'un ou de plusieurs départs temporaires à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour 

(C.E., 24 octobre 2001, C.C.E, 22 février 2010, n° 39.028). 

 

Concernant le fait que l'intéressé ait signé un contrat de travail avec la SPRL X, notons que la 

conclusion d'un contrat de travail et/ou l'exercice d'une activité professionnelle ne sont pas des éléments 

révélateurs d'une impossibilité ou d'une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d'origine afin d'y 

accomplir les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour, et ne peuvent dès 

lors constituer des circonstances exceptionnelles. 

 

L'intéressé invoque en outre le respect de l'article 7 de la décision n° 1/80 du Conseil d'association, du 

19.09.1980 relative au développement de l'association entre la Communauté économique européenne 

et la Turquie. En effet l'article précité stipule que : « Les membres de la famille d'un travailleur turc 

appartenant au marché régulier de l'emploi d'un État membre, qui ont été autorisés à le rejoindre : 

— ont le droit de répondre - sous réserve de la priorité à accorder aux travailleurs des États membres 

de la Communauté - à toute offre d'emploi lorsqu'ils y résident régulièrement depuis trois ans au moins ; 

—y bénéficient du libre accès à toute activité salariée de leur choix lorsqu'ils y résident régulièrement 

depuis cinq ans au moins … » Cet élément ne peut pas constituer une circonstance exceptionnelle dans 
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le chef de l'intéressé. En effet, sans tenir compte d'autres éléments énoncés dans cet article, relevons 

que l'intéressé n'a pas d'autorisation de séjour sur le territoire du Royaume (en tant que membre de 

famille d'un ressortissant turc). Comme rappelé ci-dessus, il n'a été autorisé au séjour provisoire sur le 

territoire du Royaume que durant la période d'examen de sa procédure d'asile. 

 

Quant au fait qu'il n'a pas été condamné et ne constitue pas un danger pour l'ordre public, cet élément 

ne constitue pas raisonnablement une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un 

retour temporaire vers le pays étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un 

chacun. Soulignons toutefois que le fait de résider illégalement en Belgique constitue une infraction à la 

loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers. 

 

La présente demande est dès lors irrecevable, dans la mesure où les éléments invoqués ne peuvent 

pas être retenus comme circonstances exceptionnelles empêchant ou rendant difficile un retour au pays 

d'origine.» 

 
1.4. Le même jour, la partie défenderesse a pris à son égard et lui a notifié un ordre de quitter le 
territoire. Cette décision, qui constitue le deuxième acte attaqué, est motivée comme suit :  
 

 « 02°il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter 

la preuve que ce délai n'est pas dépassé : L'intéressé n'a pas été reconnu réfugié par décision de refus 

de reconnaissance du Conseil du Contentieux des Etrangers en date du 07.09.2011. ». 

 

1.5. Le 27 mars 2015, le requérant a été arrêté au restaurant tenu par son frère et la partie 
défenderesse lui a délivré un nouvel ordre de quitter le territoire avec mesures de maintien et de 
reconduite à la frontière ainsi qu’une interdiction d’entrée de deux ans. Ces décisions sont annulées, ce 
jour, par un arrêt du Conseil n° 158 923.  

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. A l’appui de son recours, le requérant soulève un moyen unique pris de la violation des « articles 8 

de la Convention de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 

1950, approuvée par la loi du 13 mai 1955, 22 de la Constitution, du 6
ième

 considérant de la directive 

européenne 2004/38 relative au droit des citoyens de l’Union et des membres de leurs familles de 

circuler et de séjourner librement sur le territoire des Etats membres, de l’article de la décision n°1/80 du 

conseil d’association, du 19 septembre 1980, relative au développement de l’association entre la 

Communauté économique européenne et la Turquie, des articles 7,9bis, 62 et 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, ainsi 

que du principe de bonne administration prescrivant le devoir de minutie et prohibant l’arbitraire 

administratif».  

 

2.2. Dans ce que le requérant présente comme un premier grief, après des développements théoriques 
sur la notion de motivation formelle, il soutient que la motivation de la première décision querellée est 
parfaitement stéréotypée dès lors qu’elle se borne à énumérer tous les éléments invoqués dans la 
demande d’autorisation de séjour sans expliquer concrètement pour quel motif, pris individuellement ou 
isolément, ils sont insuffisants pour permettre la régularisation de son séjour. Il estime que ce 
raisonnement s’impose d’autant plus que l’intégration et le long séjour sont incontestablement des 
motifs susceptibles de justifier le fondement d’une régularisation. Il renvoie à cet égard à plusieurs arrêts 
du Conseil d’Etat (C.E., n°87.112, du 9 mai 2000 ; C.E., n°116.916, du 11 mars 2003 ; C.E., n°177.189, 
du 26 novembre 2007 ; C.E., n°183.369, du 18 septembre 2008) ainsi qu’à un arrêt du Conseil de céans 
(C.C.E., n°88 616, du 28 septembre 2012).  
 
Il fait ensuite valoir que la partie défenderesse ne peut prétendre que la conclusion d’un contrat de 
travail et l’exercice d’une activité professionnelle ne sont pas constitutifs de circonstances 
exceptionnelles alors que l’article 9bis a été conçu comme une passerelle permettant de passer d’un 
droit de séjour à un autre, ainsi qu’en attestent « les travaux préparatoires qui renseignent que l’article 9 
alinéa 3 de la loi, ancêtre de l’article 9bis, a été inséré afin de permettre aux "travailleurs migrants", qui 
ont obtenu un permis de travail, d’éviter de se rendre à l’étranger pour y solliciter un permis de séjour de 
plus de trois mois ». En ce qui le concerne, il relève qu’il est arrivé comme demandeur d’asile et a 
trouvé un emploi en Belgique de sorte qu’il lui sera particulièrement difficile de retourner en Turquie pour 
y demander le séjour sans perdre l’emploi en question. Il rappelle encore que, dans le cadre des 
instruction de juillet 2009, la partie défenderesse a admis la régularisation sur la base d’un contrat de 
travail et soutient que, quand bien même cette instruction a été annulée, elle donne une indication de ce 
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que peuvent être des circonstances exceptionnelles aux yeux de la partie défenderesse et que cette 
dernière ne peut changer d’avis, à cet égard, selon son bon vouloir sauf à institutionnaliser l’arbitraire.  

 
2.3. Dans un deuxième grief, qu’il dirige exclusivement contre le second acte attaqué, le requérant, 
après avoir rappelé le prescrit des articles 8 de la CEDH, 7 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, fait 
valoir que «  la possibilité de mettre fin à une autorisation de séjour ne peut primer sur celle de vérifier si 
la mesure d'éloignement prise en conséquence n'est pas de nature à entraîner une possible violation 
d'un droit fondamental reconnu et ou d'effet direct en Belgique. (par identité de motifs : arrêt n°28.158 
du 29 mai 2009)» et observe, qu'en l'espèce, il ne ressort pas de la motivation de l'ordre de quitter le 
territoire attaqué que la partie défenderesse ait pris en considération de façon proportionnelle l’atteinte 
qu’elle portait à sa vie privée et familiale. Il avance également que l’on « aperçoit mal en quoi la sécurité 
nationale, la sureté publique, le bien-être économique du pays, la défense de l’ordre et la prévention des 
infractions pénales, la protection de la santé ou de la morale, ou la protection des droits et des libertés 
d’autrui seraient compromis par [sa] présence en Belgique [alors qu’il] travaille, au côté de proches 
membres de sa famille ». Il cite, sur ce point, les références de plusieurs arrêts du Conseil d’Etat et du 
Conseil de céans. 

 
2.4. En un troisième et dernier grief, le requérant affirme que la première décision attaquée qui ne 

conteste pas que son frère, belgo-turc, le prend en charge et souhaite l’engager mais lui refuse 

néanmoins le séjour méconnaît « la directive 2004/38 et la décision d’association ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande 
d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le 
pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 
exceptionnelles font obstacle à cette procédure. L'existence de circonstances exceptionnelles est ainsi 
une condition de recevabilité de la demande par laquelle l'étranger sollicite l'autorisation en Belgique.  
 
Ces circonstances exceptionnelles ne sont pas définies légalement. Néanmoins, il y a lieu d’entendre 
par circonstance exceptionnelle, toute circonstance empêchant l’étranger qui se trouve en Belgique de 
se rendre temporairement dans son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à 
l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour. Il ne s’agit donc pas de circonstances de force 
majeure; il faut mais il suffit que le demandeur démontre qu’il lui est impossible ou particulièrement 
difficile de retourner dans son pays d’origine pour y introduire sa demande selon la procédure ordinaire.  
 
Il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère exceptionnel des 
circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous deux aspects, 
celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une 
circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant 
l’octroi de l’autorisation de séjour.  
 
A cet égard, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose 
d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu 
de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 
soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 
permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 
que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 
décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 
permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 
de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 
contrôle à ce sujet.  
 
Enfin, si le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative 
attaquée, il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du 
pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se 
limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenus pour établis des 
faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant 
matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 
d’appréciation.  
 
3.2. En l’espèce, il ressort du dossier administratif que le requérant a invoqué, dans sa demande 
d’autorisation de séjour du 11 avril 2012 et son complément du 9 octobre 2012, à titre de circonstances 
exceptionnelles, sa situation humanitaire urgente et plus spécifiquement l’application à son profit du 
point 2.3. de l’instruction ministérielle du 19 juillet 2009, le respect de sa vie privée et familiale, son 
ancrage local durable et plus concrètement son long séjour (depuis 2009), le fait qu’il parle le français et 
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a suivi une formation dans cette langue, que son frère dirigeant d’une PME souhaite l’engager et qu’il 
n’émerge pas au CPAS, étant pris en charge par sa famille, ainsi que l’application à son bénéfice de 
l’article 7 de la décision n°1/80 du conseil d’association entre la Communauté économique européenne 
et la Turquie. 

 
3.3. La motivation de la première décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, de façon 
détaillée, répondu aux principaux éléments ainsi soulevés, en expliquant pourquoi elle estimait que 
ceux-ci ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra.  
 
La partie défenderesse ayant ainsi veillé à répondre de manière circonstanciée à chaque élément 
invoqué par la partie requérante dans sa demande, au titre de circonstances exceptionnelles, la critique 
de la partie requérante afférente au caractère stéréotypée de cette motivation, et qui constitue le 
premier grief de son moyen unique, ne saurait être retenue. Il en va d’autant plus ainsi que la teneur et 
l‘ampleur d’une motivation est directement tributaire de la teneur et de l’ampleur des éléments avancés 
par le requérant dans le cadre de sa demande. En l’occurrence, l’intéressé s’est borné à faire valoir les 
différents éléments déjà mentionnés sans jamais cependant exposer concrètement en quoi ceux-ci 
rendraient particulièrement difficile un retour temporaire dans son pays d’origine en vue d’y lever les 
autorisations requises. Partant, la décision attaquée doit être considérée comme suffisamment, 
adéquatement et valablement motivée. Les différentes références jurisprudentielles auxquelles la 
requête renvoie sont d’autant moins susceptibles d’énerver ce constat que l’intéressé s’abstient 
d’exposer en quoi les enseignements qu’il estime pouvoir tirer de ces arrêts, mais qu’il ne précise pas, 
seraient in specie applicables. 
 
3.4. Cette motivation n’est en outre pas utilement contestée par la partie requérante.  
 
3.5. Ainsi, s’agissant du premier grief soulevé par le requérant, en ce qu’il reproche à la partie 
défenderesse de ne pas avoir considéré que son contrat de travail et son travail effectif ne constituaient 
pas des circonstances exceptionnelles, force est d’observer que le motif critiqué ne procède nullement 
d’une erreur manifeste d’appréciation dès lors qu’il indique à suffisance en droit en quoi le simple 
souhait d’être employé - le Conseil observe en effet que contrairement à ce que laisse implicitement 
entendre le requérant en termes de requête il n’est nullement engagé dans des relations 
professionnelles couvertes par les autorisations requises - ne constitue pas une circonstance 
exceptionnelle, la circonstance vantée n’empêchant pas celui-ci de se rendre temporairement dans son 
pays d’origine. A cet égard, le Conseil rappelle qu’il a déjà été jugé à plusieurs reprises que, non 
seulement l’existence de relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi 
une circonstance exceptionnelle (dans le même sens : C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006) mais 
encore même l’exercice d’un quelconque travail, sans posséder les autorisations requises à cet effet 
(dans le même sens : C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) ne doit pas être analysé per se 
comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour dans 
le pays d’origine.  
 
Pour les mêmes raisons, c’est à tort que l’intéressé revendique à son profit les considérations issues 
des travaux préparatoires précédant la loi du 15 décembre 1980 et dont il  ressort, à la lecture de la 
requête, qu’ils ne visent que les étrangers qui ont obtenu un permis de travail.  
 
De même s’agissant de la référence à l’instruction du 19 juillet 2009, le Conseil ne peut que rappeler 

que ladite instruction a été annulée par le Conseil d’Etat, le 11 décembre 2009, par un arrêt n° 198.769, 

et que dans son arrêt n° 215.571 du 5 octobre 2011, le Conseil d’Etat a estimé que l’application de cette 

instruction en tant que règle contraignante, à l’égard de laquelle la partie défenderesse ne dispose plus 

d’aucune possibilité d’appréciation, est contraire au pouvoir discrétionnaire dont celle-ci dispose sur la 

base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et ajoute à la loi. Il en est sensiblement de même 

dans les arrêts n° 216.417 et 216.418 du 23 novembre 2011 dans lesquels le Conseil d’Etat considère 

qu’ « en érigeant ainsi une durée de séjour ininterrompu de cinq années sur le territoire du Royaume 

comme condition d’application de l’article 9bis de la loi du 15.12.80, l’arrêt ajoute à cette disposition 

légale et, partant, la méconnaît ». Par conséquent non seulement le Conseil ne peut avoir égard aux 

critères de l’instruction du 19 juillet 2009 censée n’avoir jamais existé et il ne pourrait être reproché à la 

partie défenderesse de ne pas les avoir appliqués mais, en outre, les engagements que l’autorité 

administrative aurait pris à cet égard - que ce soit par ladite instruction ou ultérieurement - ne pourraient 

fonder une attente légitime dans le chef des administrés, dès lors qu’ils sont entachés de la même 

illégalité dans le premier cas ou qu’ils entendent confirmer une instruction jugée illégale par le Conseil 

d’Etat dans le second cas. Partant, les griefs formulés par la partie requérante, dès lors qu’ils servent 

une thèse s’opposant manifestement à l’enseignement jurisprudentiel qui vient d’être rappelé, ne 

sauraient être favorablement accueillis. 
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3.6. S’agissant du deuxième grief, le Conseil ne peut que constater qu’en ce qu’il reproche à la partie 

défenderesse de ne pas avoir motivé l’ordre de quitter le territoire, assortissant la première décision 

querellée, au regard de l’article 8 de la CEDH, le moyen manque en droit. En effet ni l’article 8 de la 

CEDH, ni l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 n’imposent à la partie défenderesse de motiver 

toute décision d’éloignement au regard de la vie familiale et privée du requérant. En outre, force est de 

d’observer que la partie défenderesse a répondu aux éléments de vie familiale et privée invoqués par 

l’intéressé dans le cadre de l’examen de sa demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de 

la loi du 15 décembre 1980 et a considéré que ces derniers n’étaient pas constitutifs de circonstances 

exceptionnelles en sorte que la critique qui consisterait à lui reprocher de ne pas avoir eu égard à cette 

vie privée et familiale manque en fait. Il n’y a par ailleurs pas lieu, à défaut d’autres indications en 

termes de requête, de considérer que les mêmes éléments seraient de nature à empêcher la partie 

défenderesse de délivrer une mesure d’éloignement. A cet égard, le Conseil rappelle qu’ il a déjà été 

jugé que l’exigence imposée par l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 d’introduire en principe la 

demande d’autorisation de séjour auprès du poste diplomatique belge à l’étranger, constitue une 

ingérence proportionnée dans la vie familiale de l’étranger puisqu’elle ne lui impose qu’une formalité 

nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006). 

Les références jurisprudentielles citées en termes de recours ne permettent pas d’énerver ces 

constats dès lors que le requérant reste en défaut d’expliquer les raisons pour lesquelles il estime que 

ces jurisprudences auraient dû être appliquées à son cas dont il n’est, du reste, pas invoqué ni, encore 

moins, démontré qu’il serait comparable à ceux ayant donné lieu à la jurisprudence précitée.  

 
3.7. Enfin, concernant le troisième grief invoqué par la partie requérante, force est de constater que la 

partie requérante n’est pas fondée à se revendiquer de l’application des dispositions de la directive 

2004/38, dès lors que la directive 2004/38 stipule, en son article 3.1 que « La présente directive 

s'applique à tout citoyen de l'Union qui se rend ou séjourne dans un État membre autre que celui dont il 

a la nationalité, ainsi qu'aux membres de sa famille, tels que définis à l'article 2, point 2), qui 

l'accompagnent ou le rejoignent », alors que ce n’est pas le cas du frère du requérant, lequel est belge 

et réside en Belgique et n’a dès lors pas fait usage de son droit à la libre circulation. Partant, la directive 

2004/38 ne peut être invoquée à bon droit par le requérant. Dès lors que le point de départ de 

l’argumentation de la partie requérante est étranger au cas d’espèce, le Conseil ne peut que constater 

que le reproche adressé à la partie défenderesse n’est pas fondé.  

 

Le requérant n’est pas plus fondé à se prévaloir de l’article 7 la Décision n°1/80 du Conseil d'association 
du 19 septembre 1980 relative au développement entre la Communauté économique européenne et la 
Turquie dès lors que, comme que le relève la partie défenderesse dans la première décision querellée, 
cette disposition ne lui est pas applicable, l’intéressé n’ayant pas été autorisé au séjour sur le territoire 
du Royaume en sa qualité que membre de famille d'un ressortissant turc.  

 
3.8. Il se déduit des considérations qui précèdent que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

 4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante-cinq euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept décembre deux mille quinze par : 

 

 

Mme C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme A.GARROT, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A.GARROT C. ADAM 

 


